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I. Introduction 

1. Au cours des précédentes réunions, les membres du FPA sont convenus que le succès des 

négociations sur un accord climatique pour l’après-2012 représentait un enjeu important pour 

l’Afrique, qui est le continent le moins responsable du changement climatique, mais celui qui en pâtit 

le plus. Dans ces conditions, le présent document se propose d’examiner certaines questions 

importantes qui revêtent un intérêt particulier pour l’Afrique dans le cadre des prochaines 

négociations, et de voir quels sont les messages essentiels qui s’en dégagent pour l’Afrique et ses 

partenaires extérieurs.   

2. Le cadre des négociations est fixé par le Plan d’action de Bali, qui a été approuvé en 

décembre 2007 et qui définit une feuille de route pour la conclusion, d’ici à 2009, d’un nouvel accord 

sur le cadre pour l’après-2012. La présente note aborde un certain nombre de questions qui présentent 

un intérêt particulier pour l’Afrique parmi celles qui seront débattues à l’occasion de la prochaine 

conférence de la CCNUCC à Copenhague (7-18 décembre). Les travaux préparatoires de la 

conférence de Copenhague montent en puissance, avec la tenue prochaine à Bonn de plusieurs 

réunions supplémentaires de la CCNUCC (en juin et en août-septembre). Des réunions sur le 

changement climatique sont également prévues à Kigali entre les ministres des finances (20-21 mai), à 

Nairobi entre les ministres de l’environnement ainsi qu’entre les négociateurs et d’autres experts (25-

29 mai), et à Addis Abeba (octobre). Le changement climatique sera en outre à l’ordre du jour du 

prochain Sommet de l’Union africaine, qui aura lieu au mois de juillet.   

Discussions précédentes du FPA et suivi  

3. La question du changement climatique a été abordée à la 8ème réunion du FPA à Berlin 

(mai 2007). A sa 10ème réunion tenue à Tokyo (avril 2008), le FPA a examiné des documents sur 

l’impact du changement climatique et demandé la réalisation d’autres travaux sur la promotion d’un 

meilleur accès au financement carbone mondial et sur un dispositif efficace face au changement 

climatique pour l’après-2012. L’accès au marché du carbone et les nouvelles formules novatrices de 

financement de l’adaptation au changement climatique ont été brièvement examinés à la 11ème 

réunion du FPA, à Addis Abeba (novembre 2008). Les documents établis pour la réunion d’Addis 

Abeba ont également été communiqués par le NEPAD à la Conférence ministérielle africaine sur 

l’environnement (CMAE), ce qui a donné lieu à de nouveaux travaux sur le financement de 

l’adaptation, réalisés conjointement avec le NEPAD et la CEA-ONU, qui ont apporté une contribution 

technique à une réunion d’experts de haut niveau tenue avant la réunion de la CMAE de fin mai 2009 

à Nairobi. 

De Bali : une vision commune… 

4. A Bali, les pays se sont accordés sur une vision commune, c’est-à-dire sur un vaste ensemble 

de mesures en vue d’une action concertée à long terme reposant sur les grands principes suivants : 

(i) les pays développés prennent la tête des efforts de réduction des émissions ; (ii) les pays en 

développement, et en particulier les économies émergentes, conviennent de contribuer à l’effort 

mondial d’atténuation ; (iii) une attention particulière est portée aux pays les moins avancés, qui 

doivent poursuivre leur développement durable et ne doivent pas être soumis à des engagements 

d’atténuation ; et (iv) les pays développés apportent des financements supplémentaires prévisibles, un 

soutien technique et un appui au renforcement des capacités pour aider les pays en développement à 

s’adapter au changement climatique et à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre.   

5. Le plan d’action de Bali fait aussi apparaître de façon assez précise un large accord sur quatre 

grands volets. 
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i. S’agissant de l’atténuation :  

 réduction des émissions de la part de tous les pays développés et efforts des pays en 

développement suivant le principe de « mesures d’atténuation appropriées au niveau 

national » ; 

 politiques et pratiques visant à encourager la réduction des émissions de GES résultant du 

déboisement et de la dégradation des forêts et la gestion durable des forêts dans les pays 

en développement ; et 

 mesures sectorielles d’atténuation ; et recours aux mécanismes du marché, entre autres 

moyens, pour promouvoir des mesures d’atténuation. 

ii. S’agissant de l’adaptation : coopération internationale à l’appui de la mise en œuvre de 

mesures d’adaptation comprenant des stratégies de gestion et de réduction des risques. 

iii. S’agissant de la mise au point et du transfert de technologies : montée en puissance des 

activités de mise au point de technologies et de leur transfert vers les pays en développement, 

et coopération pour la recherche et le développement. 

iv. S’agissant de l’apport de ressources financières : 

 meilleur accès des pays en développement à des ressources financières suffisantes, 

prévisibles et durables, notamment moyennant des mécanismes novateurs de 

financement ; et 

 appui au renforcement des capacités, notamment dans les pays en développement les plus 

vulnérables. 

 

… A Copenhague : aspects importants appelant des avancées 

6. Compte tenu de la vision commune qui a été convenue à Bali, il reste des points importants 

sur lesquels il conviendra de s’entendre pour qu’un nouvel accord sur le climat puisse voir le jour à 

Copenhague. Pour les pays à faible revenu, les aspects sur lesquels il sera le plus crucial de parvenir à 

un large accord sont les suivants :   

i. S’agissant de l’atténuation : davantage de clarté au sujet de l’objectif mondial à long terme de 

réduction des émissions. L’attribution aux pays industrialisés d’objectifs de réduction des 

émissions clairs et ambitieux est une condition indispensable. Beaucoup de pays en 

développement plus avancés ont fait savoir à Bali qu’ils étaient disposés à contribuer à la 

réduction des émissions en accord avec le principe de « mesures d’atténuation appropriées au 

niveau national », à condition d’obtenir un soutien de la part des pays industrialisés.   

ii. S’agissant de l’adaptation : une plus grande attention accordée au rôle central de l’adaptation 

au changement climatique, en portant un intérêt particulier aux PMA et notamment à 

l’Afrique et aux petits Etats insulaires en développement qui sont particulièrement vulnérables 

aux effets négatifs du changement climatique. Alors que les débats qui ont eu lieu lors des 

négociations dans le cadre de la CCNUCC ont été centrés sur les Programmes d’action 

nationaux d’adaptation (PANA), il est essentiel qu’un soutien accru soit apporté aux pays en 

développement pour les aider à intégrer le changement climatique dans l’ensemble des 

activités de gestion du développement.  

iii. S’agissant de la mobilisation de ressources financières : aide aux pays en développement à 

l’appui de leurs mesures d’adaptation et mesures d’atténuation supplémentaires. L’existence 

de financements publics significatifs est essentielle, mais il est peu probable que cela suffise 

pour répondre aux besoins. Les mécanismes de financement carbone et autres mécanismes 

novateurs constituent des solutions viables qui doivent être envisagées.  

iv. S’agissant de la gestion de ces ressources financières : outre les défis liés à la mobilisation 

des ressources nécessaires, il subsiste d’importantes divergences au sujet de la façon dont ces 
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ressources devraient être gérées. Pour schématiser, les pays en développement souhaitent une 

maîtrise plus directe des fonds – devant être gérés dans le cadre de la CCNUCC – pour faire 

en sorte que les financements répondent aux priorités de leur développement durable. Pour 

leur part, les pays développés militent pour que la gouvernance des fonds passe par les canaux 

existants, entre autres afin d’éviter la prolifération des institutions et mécanismes financiers. 

 

Champ du rapport 

7. Les questions mises en exergue ci-dessus seront examinées dans le contexte des quatre volets 

du Plan d’action de Bali : atténuation, adaptation, transfert de technologies et financement. Lorsqu’il y 

a lieu, le rapport abordera également des aspects techniques ou des questions d’orientation de l’action 

qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement, et surtout : (i) la question de la 

réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD) ; et (ii) les 

possibilités de rendre le marché du carbone, et plus particulièrement le Mécanisme pour un 

développement propre (MDP), plus accessibles pour l’Afrique.   

Recommandations 

8. S’agissant de l’atténuation : 

È Appeler à agir d’urgence et énergiquement pour réduire le niveau global des émissions des pays 

développés dans une fourchette comprise entre 25 et 40 % d’ici à 2020, ainsi qu’à donner des 

incitations aux principaux pays en développement pour qu’ils abaissent leurs émissions. 

È Faire en sorte que le financement de la réduction des émissions dues à la déforestation et à la 

dégradation des forêts dans les pays en développement et le soutien à l’action des pouvoirs 

publics dans ce domaine (y compris par la coopération sud-sud) fassent partie intégrante du 

nouvel accord sur le climat, car cette démarche revêt une importance capitale pour la réduction 

des émissions mondiales. 

È Renforcer les capacités des pays d’Afrique et les financements qui leur sont destinés pour 

faciliter une mise en œuvre complète et effective des lignes directrices du GIEC concernant la 

REDD.     

 
9. S’agissant de l’adaptation : 

È Apporter d’urgence un soutien pour aider à répondre aux priorités immédiates des pays 

vulnérables en matière d’adaptation. Le point de départ est clairement le financement des 

PANA, et il doit être complété par un appui aux pays d’Afrique pour les aider à intégrer de 

façon systématique l’adaptation dans les stratégies de développement national.  

È Soutenir les efforts nationaux/régionaux visant à améliorer les données et informations sur le 

climat et à renforcer les capacités des pays d’Afrique en matière de surveillance de l’évolution 

du climat et de partage des connaissances. 

È Aider les pays vulnérables à faire entrer en ligne de compte l’adaptation au changement 

climatique aux niveaux national et sectoriel, ainsi qu’à celui des projets, moyennant la validation 

climatique des projets de développement. 

 

10. S’agissant de la mise au point et du transfert de technologies :  

È Appuyer les efforts de mise au point et de partage des technologies axées sur l’adaptation.  

È Concourir à la diffusion et au transfert effectifs de technologies dans des domaines présentant un 

intérêt particulier pour l’Afrique, tels que la REDD, l’utilisation des sols et l’exploitation 

d’énergies renouvelables à petite échelle (petite hydroélectricité et électrification rurale). 
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È Soutenir l’élaboration d’un régime de droits de propriété intellectuelle (DPI) se prêtant au 

transfert et à la mise en application de ces droits dans les pays en développement. 

È Accompagner les efforts déployés par l’Afrique pour promouvoir et faciliter la collecte et le 

partage des informations sur le climat, ainsi que la mise en valeur des technologies locales, sans 

oublier d’autres formes de collaboration Sud-Sud en matière d’adaptation, passant notamment 

par le programme ClimDev Afrique et le Centre africain des politiques relatives au climat. 

11. S’agissant de l’apport de ressources financières :  

È S’agissant de l’accès aux financements, faire en sorte que les partenaires extérieurs s’emploient 

plus activement à faciliter l’accès des pays africains à l’information et aux procédures, et 

sensibiliser les pays africains aux conditions requises pour accéder aux ressources des fonds 

climatiques existants. 

È S’agissant d’adapter les marchés du carbone aux besoins de l’Afrique, 

o encourager l’élaboration de méthodologies simplifiées supplémentaires pour les secteurs 

qui possèdent un fort potentiel en Afrique, 

o soutenir la mise en place d’un programme plus général récompensant toutes les 

opérations de réduction des émissions liées à l’agriculture, la foresterie et les autres 

usages du sol (AFOLU) pour l’après-2012 ;  

È Veiller à ce que les mécanismes de financement futurs dans le domaine du climat apportent des 

ressources nouvelles, supplémentaires, prévisibles et durables, notamment par le biais des 

nouvelles initiatives de financement actuellement à l’étude. 

È Veiller à ce que les financements futurs répondent aux priorités de développement durable à 

long terme de l’Afrique, et que les coûts de transaction demeurent les plus faibles possibles. 

 

12. Questions à examiner 

È Les participants au Forum s’accordent-ils à estimer que les points énumérés sont ceux sur 

lesquels tout accord conclu à Copenhague devra répondre aux intérêts de l’Afrique ? 

È Si oui, comment pourrait-on faire passer les messages voulus au sujet de ces points au Sommet 

du G8, par exemple (ou dans le processus de négociation) ? 

È Les Secrétariats devraient-ils être invités à entreprendre de nouveaux travaux, en consultation 

avec la CMAE, pour contribuer à la production d’informations techniques, etc. ? 

È Y a-t-il lieu de revenir sur ce sujet à la prochaine réunion qui aura lieu à l’automne, à la veille de 

la conférence de Copenhague ? 

 

II.   Action renforcée pour l’atténuation 

2.1 Contexte  

13. D’après le rapport 2007 du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), la communauté internationale doit s’attacher à limiter la hausse des températures à 2 
o
C, car 

tout accroissement supérieur serait dangereux. Cela suppose de stabiliser la concentration de gaz à 

effet de serre dans l’atmosphère à 450 ppm
1
 d’équivalent CO2 (éq. CO2) avant la fin du siècle. Pour 

atteindre cet objectif, les pays industrialisés devront collectivement réduire leurs émissions de 25 à 

40 % d’ici à 2020 et de 80 à 95 % d’ici à 2050 par rapport aux niveaux de 1990. Cependant, il ressort 

                                                 
1
 Parties par million. 
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des informations les plus récentes sur le climat
2
 que la concentration atmosphérique de gaz à effet de 

serre (GES) a déjà atteint 430 ppm et continue de progresser au rythme d’environ 2.5 ppm par an, du 

fait en partie de la hausse des émissions des économies émergentes. Selon Stern, l’occasion de 

maintenir la concentration en deçà de 450 ppm a sans doute déjà été manquée, de sorte que la 

probabilité d’un réchauffement climatique supérieur à 2 °C est à présent beaucoup plus forte.  

14. L’adoption de mesures ambitieuses d’atténuation du changement climatique n’en est que plus 

urgente. Compte tenu de leurs responsabilités historiques, les pays industrialisés devront prendre la 

tête des efforts de réduction des émissions. Mais cela ne suffira pas : des efforts d’atténuation seront 

aussi nécessaires de la part des pays en développement. La Corée du Sud, le Mexique et l’Afrique du 

Sud, entre autres, ont proposé d’appliquer des mesures d’atténuation permettant de « s’écarter 

largement des valeurs de référence des émissions ». Cela étant, un large accord s’est dégagé sur le fait 

qu’il ne fallait pas demander des engagements d’atténuation aux pays les moins avancés (PMA) et aux 

petits Etats insulaires en développement, mais qu’il convenait de les aider à mettre en place un 

développement durable, ce qui, dans le cas de l’Afrique, passe aussi par un accès accru aux énergies 

modernes.   

15. Pour que la conférence de Copenhague puisse être couronnée de succès, il ne devra pas 

subsister d’ambiguïté politique sur les points que nous venons d’évoquer. Cependant, il faudra aussi 

dans les prochains mois élaborer et négocier des solutions pour relever un certain nombre de défis 

politiques et techniques complexes, en répondant entre autres aux questions suivantes : (i) comment 

assurer la comparabilité des efforts à l’intérieur du groupe des pays développés, notamment entre 

l’Union européenne et les autres pays industrialisés ? (ii) comment définir des engagements 

volontaires mais ambitieux pour les pays en développement ? et (iii) comment reconnaître les mesures 

d’atténuation des pays en développement, et comment les rattacher à des actions d’appui 

technologique et financier et d’appui au renforcement des capacités de la part des pays développés qui 

soient « mesurables, notifiables et vérifiables »
3
 ? En plus de ces questions, les négociateurs devront 

examiner et discuter une série de points techniques intéressant l’atténuation, comme le recours à 

l’approche sectorielle en matière d’atténuation, la réduction des émissions dues à la déforestation et à 

la dégradation des forêts, ainsi que, plus généralement, aux changements d’affectation des terres. 

16. La présente section n’ambitionne pas de présenter un tour d’horizon complet des domaines 

couverts par les négociations sur l’atténuation du changement climatique, car cela déborderait 

largement du cadre défini. Ainsi les approches sectorielles ne sont-elles pas évoquées, notamment 

parce que leur intérêt pour les pays à faible revenu est limité, mais aussi parce que le débat sur cette 

question est très polarisé et qu’un examen détaillé de la problématique risquerait de détourner 

l’attention des aspects qui intéressent plus directement l’Afrique. De même, le Mécanisme pour un 

développement propre (MDP), qui est à la base du dispositif de compensation des émissions de 

carbone et qui a été examiné de manière plus approfondie dans les documents préparés pour la 

11ème réunion du FPA, tenue à Addis Abeba, ne sera abordé que brièvement dans la section 

consacrée au financement. En revanche, les principales questions liées aux négociations sur 

l’atténuation du changement climatique, et surtout celles qui présentent un intérêt particulier pour 

l’Afrique et d’autres pays à faible revenu, sont examinées dans cette section. Le rapport abordera 

séparément les actions d’atténuation des pays développés et celles des pays en développement. En 

outre, l’analyse distinguera les aspects qui intéressent plutôt les pays en développement plus avancés 

et ceux qui concernent davantage l’Afrique et les autres pays à faible revenu.  

 

 

                                                 
2
 Citées dans Nicholas Stern (2009), The Global Deal - Climate Change and the Creation of a New Era of 

Progress and Prosperity. 
3
 Le principe d’actions « mesurables, notifiables et vérifiables » a joué un rôle décisif dans l’obtention d’un 

accord à Bali. 
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2.2 Actions d’atténuation des pays développés 

17. Alors qu’il est essentiel que les pays développés montrent la voie en matière de réduction des 

émissions, les engagements chiffrés pris jusqu’ici par les pays industrialisés ont été modestes, et 

nettement en deçà de ce que préconise la communauté scientifique pour éviter une modification 

catastrophique du climat. Les Etats membres de l’Union européenne agissant collectivement sont les 

seuls pays à avoir pris l’engagement chiffré d’abaisser leurs émissions de GES de 20 % d’ici à 2020 

par rapport aux niveaux de 1990, en prévoyant la possibilité d’une réduction supplémentaire de 10 % 

si d’autres pays développés adoptent des objectifs de réduction plus élevés.  

18. Dans trois autres pays – Etats-Unis, Japon et Australie –, des projets de loi sont actuellement 

examinés par le parlement. Au Japon, le gouvernement a proposé des réductions comprises entre 7 % 

et 15 % à l’horizon 2020 par rapport à 1990. De même, en Australie, le gouvernement a présenté un 

projet de loi qui prévoit d’abaisser les émissions de carbone de 4 à 15 % d’ici à 2020 par rapport 

à 2000. Aux Etats-Unis, le projet de loi American Clean Energy and Security Act de 2009 propose de 

réduire progressivement les émissions par rapport à leur niveau de 2005 : de 20 % d’ici à 2020 et de 

83 % d’ici à 2050. Il prévoit en outre d’instaurer un plafond d’émissions et d’autoriser le recours à des 

mécanismes de compensation des émissions pour abaisser les coûts de réalisation des objectifs de 

réduction. Par ailleurs, le dioxyde de carbone a récemment été déclaré polluant dangereux pour la 

santé humaine par l’Agence pour la protection de l’environnement des Etats-Unis (USEPA), ce qui 

ouvre la voie à la réglementation des émissions de CO2 par l’USEPA à l’avenir.  

2.3 Actions d’atténuation des pays en développement 

19. Etant donné que, de l’avis général, les PMA et les petits Etats insulaires en développement ne 

doivent pas être soumis à des engagements d’atténuation, les discussions au sujet des pays en 

développement ont porté essentiellement sur les moyens d’encourager ceux d’entre eux qui sont plus 

avancés à s’engager dans des efforts d’atténuation. En ce qui concerne les pays à faible revenu, ce qui 

englobe la majeure partie de l’Afrique, les discussions se focalisent sur les différents moyens de les 

aider à exploiter plus pleinement le potentiel d’atténuation qu’offrent la foresterie et l’utilisation des 

terres. En outre, un défi consistera à trouver les indicateurs et les méthodes appropriés pour distinguer 

les pays en développement qui devront prendre des engagements d’atténuation et les autres, dont les 

PMA et les petits Etats insulaires en développement.  

20. En ce qui concerne les pays en développement plus avancés qui sont susceptibles de 

contribuer notablement à l’atténuation, ce sont surtout les aspects suivants qui sont au centre des 

débats :  

(i) l’obtention d’un accord sur la portée des « mesures d’atténuation appropriées au niveau 

national » ; les discussions sur ces mesures ont souligné qu’il est important pour les pays 

en développement de disposer de données exactes, complètes et fiables dans le cadre des 

inventaires des gaz à effet de serre (GES) et de procéder régulièrement à leur notification ; 

(ii) la mise en place d’un registre des mesures d’atténuation appropriées au niveau national en 

vue de la reconnaissance des actions d’atténuation des pays en développement ; et 

(iii) la façon de relier les actions d’atténuation aux mesures d’appui technologique et financier 

et d’appui au renforcement des capacités de la part des pays développés, et de faire en 

sorte que tant les actions d’atténuation que les mesures d’appui soient mesurées, notifiées 

et vérifiées. 

21. En ce qui concerne les pays à faible revenu, les discussions sur l’atténuation ont pris une 

orientation plus sectorielle puisqu’elles ont porté surtout sur l’importance des actions de « réduction 

des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD)
4
 », et dans une mesure 

                                                 
4
  Les forêts jouent un rôle crucial dans le cadre du changement climatique, puisqu’elles piègent et stockent de 

grandes quantités de carbone grâce au CO2 absorbé au cours de leur croissance. Stopper ou ralentir leur 
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moindre sur celle des actions liées à l’utilisation des terres et au changement d’affectation des terres, y 

compris dans le secteur agricole. Etant donné que la déforestation est responsable d’environ 17 à 20 % 

des émissions totales, la REDD offre un important potentiel d’atténuation et devrait être l’un des 

thèmes phares de la conférence de Copenhague. S’il est largement admis que les activités « REDD-

plus »
5
 pourraient entrer pour une part significative dans les efforts d’atténuation des pays en 

développement dotés d’importantes ressources forestières, leur acceptation et leur mise en œuvre 

nécessiteront de surmonter plusieurs difficultés.   

22. Certaines de ces difficultés sont d’ordre technique, comme par exemple :  

È la nécessité d’établir un niveau de référence concernant les stocks de carbone forestiers, par 

rapport auquel peuvent être calculées les réductions futures des émissions, et plus généralement 

des inventaires forestiers nationaux, dont la mise en place exigera un important soutien au 

renforcement des capacités dans les PMA ; et 

È la nécessité de traiter les problèmes liés aux fuites – qui se produisent, par exemple, si les 

mesures de lutte contre la déforestation appliquées dans une région donnée se soldent par une 

augmentation du déboisement dans d’autres régions – et au fait que les réductions d’émissions 

découlant des activités « REDD-plus » ne sont pas permanentes, étant donné, par exemple, la 

vulnérabilité des forêts aux incendies.   

 
23. S’y ajoutent d’autres problèmes, d’ordre plus général : 

È le risque de voir les activités « REDD-plus » avoir de graves conséquences pour les peuples 

autochtones et les communautés qui sont tributaires des forêts pour leur subsistance ;  

È dans un registre proche, les incertitudes qui entourent les droits de propriété et d’occupation des 

terres dans beaucoup de pays en développement ; 

È le cadre dans lequel des ressources financières seront attribuées aux activités « REDD-plus », 

sachant que deux approches ont été défendues lors des discussions sur ce point : le recours à un 

mécanisme fondé sur le jeu du marché, où des acteurs publics et privés des pays développés 

apportent des financements qui produisent des crédits permettant de satisfaire en partie les 

obligations de réduction des émissions au travers des activités « REDD-plus », et l’utilisation 

d’un mécanisme faisant appel à un fonds public, financé par l’APD, par exemple.     

 

24. En Afrique, les secteurs forestier et agricole représentent ensemble 75 % du total des 

émissions. Par conséquent, outre le secteur forestier que nous avons déjà évoqué, l’agriculture doit 

également être intégrée aux efforts visant à atteindre les objectifs internationaux et nationaux relatifs 

au changement climatique. Pourtant, elle est demeurée quelque peu à l’écart des négociations sur le 

changement climatique, car elle a été perçue comme un secteur difficile, et ce pour trois raisons 

principales : le grand nombre de zones et d’exploitants agricoles concernés, la multitude des systèmes 

de production et, comme dans le cas de la foresterie, les incertitudes concernant la permanence des 

réductions, les fuites et l’additionnalité
6
. De nouveaux travaux devront être consacrés à la contribution 

de l’agriculture à l’atténuation au travers d’activités pilotes, du renforcement des capacités, du 

transfert de technologies et de mécanismes institutionnels. 

                                                                                                                                                        
destruction ou leur dégradation est primordial pour préserver ces capacités de stockage du carbone, mais aussi 

les « services » écologiques fournis par les forêts, notamment la sauvegarde de la biodiversité et la protection 

des bassins hydrographiques. 
5
  Le Plan d’action de Bali élargit la notion de déforestation et de dégradation des forêts, d’où des activités 

« REDD-plus » qui couvrent un éventail plus étendu d’activités et de démarches, dont la gestion durable des 

forêts et d’autres mesures visant à renforcer les stocks de carbone forestiers. 
6
 Le principe d’additionnalité renvoie au fait que toute réduction des émissions obtenue dans le cadre d’un projet 

doit s’ajouter aux réductions qui seraient intervenues de toute façon en l’absence du projet. 
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Encadré 2.1 : Préservation et protection des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo 
 

Le Bassin du Congo est lôune des ressources naturelles les plus importantes dôAfrique. Les écosystèmes forestiers 
de ce bassin sont énormes, couvrant une superficie égale à deux fois celle de la France (plus de 200 millions dôhectares). 
Ils constituent la deuxième plus grande étendue de forêt tropicale humide contiguë dans le monde et représentent environ 
un cinquième des forêts tropicales à canopée fermée de notre planète. Ce vaste territoire abrite une grande biodiversité, y 
compris plus de 10 000 espèces de plantes, 1 000 esp¯ces dôoiseaux, et 400 esp¯ces de mammif¯res. Il constitue 
également le lieu de résidence de plus de 50 millions de personnes dans dix pays différents

1
, la majorité de ces 

personnes vivant de ce que leur offre la for°t en termes de nourriture, dôabri et de moyens de subsistance. 

Lôimportance du ph®nom¯ne se mesure aussi ¨ lô®chelon plan®taire. Les forêts du Bassin du Congo, qui constituent 
la seconde for°t tropicale de la plan¯te, repr®sentent une r®serve de carbone dôimportance mondiale. La lutte contre la 
d®forestation dans le Bassin du Congo pourrait sôav®rer °tre une m®thode tr¯s efficace pour r®duire les gaz à effet de 
serre ¨ lô®chelon international. Les for°ts tropicales subissent une pression accrue en raison de lôexploitation foresti¯re 
sauvage, de la pratique agricole du brûlis, de la croissance de population, du braconnage commercial ainsi que de 
lôexpansion des industries p®troli¯res et mini¯res. Les for°ts disparaissent actuellement au rythme moyen de 930 000 
hectares par an. Si rien nôest fait d¯s maintenant, on consid¯re que d'ici 2040, plus des deux tiers des for°ts du Bassin du 
Congo seront détruites ï avec des cons®quences d®vastatrices ¨ lô®chelon plan®taire en termes de niveaux dô®mission de 
CO2 ï et un nombre incalculable dôesp¯ces seront menac®es dôextinction.  

Les gouvernements africains ont pris des engagements importants en matière de préservation et de gestion 
durable des forêts du Bassin du Congo. Les pays de la région ont collaboré lors des deux dernières décennies afin de 
définir une approche commune pour la conservation des riches écosystèmes forestiers du Bassin du Congo qui 
garantisse dans le même temps des moyens de subsistance durables pour ses habitants. Cette collaboration a donné 
naissance à la très innovante Déclaration de Yaoundé de 1999, qui a reconnu la protection des écosystèmes du Bassin 
du Congo comme partie intégrante du processus de développement et a réaffirmé les engagements des signataires en 
matière de collaboration pour la promotion de pratiques forestières durables. La Déclaration de Yaoundé a ainsi permis 
dô®tablir des engagements politiques forts, notamment i) la création de nouvelles zones forestières protégées et 
dôinitiatives de conservation transfrontali¯res ; ii) des plans de lutte contre lôexploitation foresti¯re ill®gale ainsi que contre 
le braconnage de la flore et de la faune sauvages ; et enfin iii) une extension de lôapplication des strat®gies de gestion 
durable des forêts.  

Action de soutien de la communauté internationale ï Ces engagements et accords institutionnels au niveau régional 
sont d®sormais renforc®s par un certain nombre dôinitiatives internationales visant à protéger et à gérer de façon durable 
les forêts tropicales du Bassin du Congo. 

 Le Partenariat pour les forêts du Bassin du Congo (CBFP), créé en 2002, est une association informelle qui 
rassemble environ 48 organisations gouvernementales, non gouvernementales et internationales. Le CBFP est un 
r®seau non contraignant bas® sur une volont® commune dôam®liorer lôefficacit® des programmes et des initiatives 
gr©ce ¨ lôoptimisation de la communication et de la collaboration. Un bon exemple de la collaboration mise en place 
par le Partenariat est le travail de recherche entrepris ayant permis la publication de lôouvrage ç Les Forêts du Bassin 
du Congo en 2006 è. Il sôagit du premier document complet de r®f®rence sur i) la description et lô®tat des écosystèmes 
forestiers de la r®gion ainsi que sur ii) les menaces et impacts, ¨ la fois positifs et n®gatifs, des activit®s de lôhomme. 
Le CBFP travaille en ®troite collaboration avec le COMIFAC afin de mettre en îuvre le Plan de convergence et la 
Déclaration de Yaoundé.   

 En octobre 2007, la Banque mondiale a établi le Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF) afin de 

donner une nouvelle impulsion au processus de Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation 
des forêts (REDD), un mécanisme destiné à récompenser les pays avec des crédits carbone en contrepartie de la 
préservation de leurs zones forestières. Ce fonds apporte une provision initiale de 300 millions de $ US pour le 
financement de la réduction des émissions par le biais dôinitiatives en faveur de la protection des for°ts. Six pays en 
Afrique (la République Démocratique du Congo, le Gabon, le Ghana, le Kenya, le Liberia et Madagascar) ont reçu une 
subvention destinée à la construction d'infrastructures dans le cadre du processus REDD, y compris lô®tablissement de 
niveaux dô®missions de r®f®rence, lôadoption de strat®gies de r®duction des ®missions li®es ¨ la d®forestation et ¨ la 
dégradation des forêts, ainsi que la conception de systèmes de surveillance.   

 Le Fonds forestier du Bassin du Congo (CBFF) a ®t® cr®® en juin 2008 afin dôaider les personnes et les institutions 
du Bassin du Congo à assurer une bonne gestion de leurs forêts, développer des moyens de subsistance cohérents 
avec la préservation de la forêt et à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ce fonds vise à fournir financement 
et soutien pour optimiser les efforts consentis afin de faire en sorte que les gouvernements, la société civile, les ONG 
et le secteur privé travaillent main dans la main. Le CBFF a été financé initialement via une subvention de 100 millions 
£ mise à disposition par les gouvernements britannique et norvégien. 

Texte compilé à partir de nombreuses sources, y compris 
des extraits des sites Internet de la BAfD, du CBFP, du CBFF, de la Banque mondiale et dôUSAID (Agence pour le 

développement international). 
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2.4 Recommandations 

È Appeler à agir d’urgence et énergiquement pour réduire le niveau global des émissions des pays 

développés dans une fourchette comprise entre 25 et 40 % d’ici à 2020, ainsi qu’à donner des 

incitations aux principaux pays en développement pour qu’ils abaissent leurs émissions. 

È Faire en sorte que le financement de la réduction des émissions dues à la déforestation et à la 

dégradation des forêts dans les pays en développement et le soutien à l’action des pouvoirs 

publics dans ce domaine (y compris par la coopération sud-sud) fassent partie intégrante du 

nouvel accord sur le climat, car cette démarche revêt une importance capitale pour la réduction 

des émissions mondiales. 

È Renforcer les capacités des pays d’Afrique et les financements qui leur sont destinés pour 

faciliter une mise en œuvre complète et effective des lignes directrices du GIEC concernant la 

REDD.     

 
 

III. Action renforcée pour l’adaptation 

3.1   Introduction 

25. Des quatre volets du Plan d’action de Bali, c’est celui de l’adaptation qui revêt la plus grande 

importance pour les pays à faible revenu. L’adaptation a pourtant beaucoup moins retenu l’attention 

que l’atténuation dans les discussions sur l’accord climatique pour l’après-2012. Par conséquent, 

contrairement au débat sur l’atténuation, qui est plus structuré et dans lequel les pays développés et les 

pays en développement défendent des projets cohérents, les discussions sur l’adaptation mettent en 

jeu une multitude de points de vue et laissent subsister d’importantes zones d’ombre sur la façon dont 

on passera des idées aux actes en la matière. Qui plus est, les avis divergent sur les dispositifs 

institutionnels à mettre au service de l’adaptation. Si la CCNUCC joue clairement un rôle 

prépondérant dans tout ce qui touche aux efforts d’atténuation, son rôle dans le contexte de 

l’adaptation est moins bien défini compte tenu de l’action d’autres institutions bilatérales et 

multilatérales.   

26. En l’absence de cadre de négociation clair sur l’adaptation, la présente section n’est pas 

organisée comme la précédente, qui « collait » aux délibérations en cours dans le contexte de la 

CCNUCC. Pour commencer, elle met en exergue les changements qui s’imposent pour parvenir à une 

stratégie d’adaptation plus efficace, en prenant pour exemple l’action en faveur de la réduction des 

risques de catastrophe (RRC). Elle fait ensuite brièvement le point sur la situation du dossier de 

l’adaptation dans le contexte des négociations climatiques, faisant ressortir les points de convergence 

et les questions sur lesquelles les avis divergent, avant d’examiner l’expérience acquise dans le cadre 

des Programmes d’action nationaux d’adaptation (PANA). Pour finir, elle décrit les principaux défis 

de l’intégration de l’adaptation au niveau national et propose des recommandations importantes 

concernant l’adaptation.   

 

3.2   L’adaptation vue comme la réduction de la vulnérabilité aux changements 

climatiques actuels et futurs  

27. Si la nécessité de s’adapter aux modifications de l’environnement n’est pas nouvelle, 

l’évolution rapide des conditions climatiques lance de nouveaux défis face auxquels les connaissances 

antérieures peuvent ne pas suffire. Et de fait, l’adaptation aux conséquences du changement 

climatique exige d’anticiper, de disposer d’informations climatiques plus détaillées au niveau local et 

de s’appuyer sur une organisation différente. Dans cette optique, le passage de la gestion des 

catastrophes a posteriori à des initiatives de réduction des risques de catastrophe (RRC) 
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multisectorielles et préventives, qui se prêtent à une intégration au niveau national (tableau 3.1), est 

riche d’enseignements pour l’adaptation au changement climatique. L’approche RRC se voit accorder 

une importance accrue par ceux qui sont associés à l’adaptation au changement climatique, sachant 

toutefois qu’il y a une différence de taille puisque cette adaptation met en jeu des impératifs plus 

vastes que la RRC, dans la mesure où elle appelle des actions telles que l’adaptation du secteur du 

tourisme dans les zones côtières. Le Plan d’action de Bali reconnaît explicitement l’importance d’une 

approche de type RRC dans le cadre de l’adaptation au changement climatique. 

  
Tableau 3.1. De la gestion des catastrophes à la réduction des risques de catastrophe 

 

Avant Après 

Accent mis sur les dangers Accent mis sur la vulnérabilité 

Réaction Anticipation 

D®marche dôinspiration scientifique ou 
déterminée par des experts  

Partenariats avec un large ®ventail dôacteurs 
concernés, y compris ceux qui sont exposés 
au risque 

Gestion de la réponse Gestion des risques 

Symptômes  Causes 

Portée locale Portée plus générale 

Source : Salter J. (1998), Risk management in the emergency management context.  

 

 

3.3    L’adaptation dans le contexte des négociations climatiques : état de la situation 

28. Les discussions dans le contexte de la CCNUCC ont fait apparaître une convergence de vues 

sur l’importance de l’observation et de l’information scientifique, de même que sur l’importance du 

partage des connaissances nord-sud, mais aussi sud-sud, et donc du rôle des centres régionaux. 

Cependant, elles ont aussi montré qu’il existait des points de vue divergents sur plusieurs questions 

liées à l’adaptation. Ainsi, à propos de la mise en place d’incitations en faveur de l’adaptation, des 

pays en développement ont abordé la question sous l’angle du principe pollueur-payeur et exigé des 

pays développés des financements, des technologies et des mesures de renforcement des capacités à 

titre de compensation. Cette démarche n’a rencontré qu’un succès limité. Comme le montre 

l’encadré 3.1 ci-après, les ressources actuellement disponibles pour l’adaptation au changement 

climatique dans le cadre de la CCNUCC sont très restreintes. 

29. En plus du manque de financements et de capacités, l’absence ou l’insuffisance de données 

sur le climat
7
 et le manque de moyens techniques constituent des obstacles importants à l’élaboration 

et à la mise en œuvre de stratégies d’adaptation en Afrique. Le Programme ClimDev Afrique et le 

nouveau Centre africain des politiques relatives au climat (encadré 3.2) sont des initiatives régionales 

destinées à répondre à ces difficultés. Les discussions menées dans le contexte des négociations sur le 

climat ont aussi mis en évidence d’autres aspects prioritaires aux yeux des pays en développement. Le 

plus intéressant concerne la façon d’intégrer des projets d’adaptation autonomes comme ceux relevant 

des PANA dans des stratégies d’adaptation nationales. Ce point sera examiné de façon plus détaillée 

dans la section suivante.  

 

 

 

 

 

                                                 
7
 On compte en moyenne une station météorologique pour 25 000 km

2
 en Afrique, contre une pour 716 km

2
 aux 

Pays-Bas. 
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Encadré 3.2. Le climat au service du développement en Afrique (ClimDev Afrique) et  
le Centre africain des politiques relatives au climat 

ClimDev Afrique est un programme régional sur 10 ans qui a été lancé conjointement par la Commission 
de lôUnion africaine, la Commission ®conomique des Nations Unies pour lôAfrique et la Banque africaine de 
d®veloppement, en collaboration avec le Secr®tariat du Syst¯me mondial dôobservation du climat (SMOC). 
Il vise à : 
 
– renforcer la production de donn®es essentielles pour les services dôinformation et les politiques 
climatiques et ¨ lôappui de pratiques dôadaptation exemplaires ; 

– soutenir lôint®gration du changement climatique dans les processus de développement et de 
planification économiques ;  

– contribuer au renforcement des capacités humaines et institutionnelles des pays africains et des 
communautés économiques régionales dans le domaine des politiques et des programmes relatifs aux 
changements climatiques ; et 

– ®tayer par la mise en commun des connaissances le dialogue sur lôaction ¨ mener et les processus 
dô®laboration des politiques aux niveaux r®gional, infrar®gional, national et local.   

 
Source : CEA-ONU (2009) 

Encadré 3.1. Soutien à lôadaptation dans le contexte des n®gociations internationales sur le 
changement climatique  

Lôadaptation est un volet relativement r®cent des n®gociations sur le changement climatique. Elle est 
certes évoquée dans la CCNUCC comme dans le Protocole de Kyoto, mais elle est devenue un enjeu 
important seulement à partir de la septième Conférence des Parties, tenue à Marrakech en 2001, au 
cours de laquelle trois fonds pour lôadaptation ont ®t® cr®®s :  

o Le Fonds pour les pays les moins avancés a été établi pour aider les PMA à élaborer leur 
Programme dôaction national dôadaptation au changement climatique (PANA), qui d®finit et 
hi®rarchise des actions dôadaptation men®es au travers de projets sp®cifiques. Le fonds sert 
également à financer la mise en place de capacit®s institutionnelles et dôautres activit®s.  

o Le Fonds spécial pour le changement climatique finance des activit®s dôatt®nuation et 
dôadaptation dans tous les pays en d®veloppement. Ces activit®s peuvent °tre particuli¯res ¨ 
certains secteurs ou viser plus g®n®ralement lôadaptation, le transfert de technologies et la 
diversification économique.  

o Le Fonds pour lôadaptation a été créé dans le cadre du Protocole de Kyoto pour fournir des 
financements aux Parties au Protocole. Contrairement aux deux fonds précédents, qui sont 
alimentés par des contributions volontaires, il est financé par un prélèvement de 2 % sur les 
ressources générées par les unités de réduction certifiée des émissions issues des projets 
menés au titre du Mécanisme pour un développement propre (MDP).  

 

Ces fonds sôinscrivent dans une architecture plus complexe de sources internationales de financement 
pour lôadaptation qui englobe ®galement la Priorit® strat®gique ç adaptation è (PSA) du Fonds pour 
lôenvironnement mondial et divers fonds climatiques mis en place par le Groupe de la Banque mondiale, 
ainsi que des initiatives bilatérales.  

Concernant lôappui au renforcement des capacit®s, ¨ chaque cycle de n®gociations, des efforts ont ®t® 
déployés pour concevoir une approche plus globale. Ainsi est né le Programme de travail de Nairobi sur 
les impacts des changements climatiques et la vuln®rabilit® et lôadaptation ¨ ces changements, qui offre 
une plate-forme pour la diffusion des connaissances scientifiques et techniques. Au cours de sa première 
phase (2005-2010), celui-ci a mis en avant diverses initiatives visant à améliorer la connaissance et 
lô®valuation des impacts, de la vuln®rabilit® et de lôadaptation, ainsi quô¨ ®clairer la prise de d®cisions 
quant aux mesures concr¯tes dôadaptation, en privilégiant les aspects suivants : méthodes et outils ; 
données et observations ; modélisations climatiques ; risques liés au climat et événements extrêmes ; 
informations socio-économiques ; planification et pratiques en mati¯re dôadaptation ; recherche ; 
technologies dôadaptation ; et diversification ®conomique en tant que moyen dôadaptation. Au cours des 
deux ans qui restent, le Programme de Nairobi mettra lôaccent sur la diversification ®conomique et sur la 
planification et les pratiques en mati¯re dôadaptation, sur lô®ducation, la formation et la sensibilisation du 
public, ainsi que sur la promotion de centres régionaux. 
 

Source : dôapr¯s OCDE/CAD, ç Document dôorientation pour la prise en compte de lôadaptation au 
changement climatique dans la coopération pour le développement » (à paraître). 
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3.4   Analyse des Programmes d’action nationaux d’adaptation (PANA) 

30. Dans le cadre d’une initiative lancée en 2001 par la CCNUCC, les pays les moins avancés ont 

été encouragés à élaborer des Programmes d’action nationaux d’adaptation (PANA) définissant des 

activités prioritaires qui répondent à leurs besoins urgents et immédiats. Mettant à profit les 

informations existantes et faisant appel aux communautés locales, les PANA aident à évaluer la 

vulnérabilité à la variabilité du climat, à définir des mesures d’adaptation clés et à fixer des priorités. 

Les pays concernés peuvent ensuite prétendre à des financements du Fonds pour les pays les moins 

avancés. 

31. Trente-neuf PMA, dont 27 pays africains, ont élaboré un PANA. A ce jour, seuls trois de ces 

projets sont mis en œuvre. Parmi les quelque 450 projets soumis par les 39 PMA, il apparaît que les 

secteurs les plus souvent retenus dans l’optique de l’adaptation sont, dans l’ordre, la sécurité 

alimentaire (20 % des projets), les forêts et autres écosystèmes terrestres (18 %), les différents types 

de ressources en eau (14 %), l’énergie (12 %) et les zones côtières (10 %). Seuls 7 % des projets 

PANA ont un caractère multisectoriel (combinant par exemple la sécurité alimentaire, les ressources 

en eau et les infrastructures). Seulement 1 % des projets portent sur l’intégration des politiques 

d’adaptation au niveau national (Bangladesh, République de Kiribati, Madagascar et Rwanda), ce qui 

témoigne du fait que l’adaptation ne s’inscrit que très rarement dans un plan cohérent.   

 

3.5  Les difficultés de l’intégration de l’adaptation au niveau national 

32. Alors qu’il est de plus en plus largement admis que le changement climatique n’est pas 

seulement un problème d’environnement, l’expérience de la plupart des pays à faible revenu décrite 

dans la section précédente fait ressortir l’importance de l’intégration de l’adaptation dans les stratégies 

de développement national. Pour réussir l’adaptation, il faut : (i) améliorer la qualité des informations 

sur le climat et leur disponibilité ; (ii) disposer de capacités de modélisation du changement 

climatique et de ses incidences ; et (iii) faire en sorte que l’adaptation au changement climatique, qui 

n’est toujours pas considérée comme un enjeu de développement, se voie accorder un degré de 

priorité plus élevé dans les stratégies de développement national. Il y a toujours un problème de 

décalage entre le moment où bon nombre d’incidences du changement climatique risquent de se 

manifester (d’ici 10 ou 20 ans) et l’horizon temporel beaucoup plus court qui est celui des stratégies 

de développement, stratégies de réduction de la pauvreté comprises. En outre, le développement 

d’approches pangouvernementales de l’adaptation au changement climatique nécessite de renforcer 

les missions de coordination des questions climatiques, y compris en les confiant à des instances 

gouvernementales plus haut placées. 

33. Les politiques et les processus des donneurs doivent faire l’objet de réformes institutionnelles 

similaires. L’adaptation demeure peu prioritaire au sein des organismes d’aide, l’approche fondée sur 

des projets continue de prédominer, et les questions climatiques sont le plus souvent traitées par de 

petites équipes cloisonnées. De même, la mise en œuvre sur la base de projets est susceptible de faire 

obstacle à des financements durables et à une planification et une mise en œuvre efficaces de 

l’adaptation. Un autre défi consiste à mettre en phase les financements et les priorités et systèmes 

nationaux au moyen du cadre d’harmonisation de la Déclaration de Paris. L’exemple du Bangladesh, 

où un fonds d’affectation spéciale multidonateurs finance des activités dans le cadre de la stratégie 

climatique mise en œuvre à l’initiative du pays lui-même, est prometteur dans l’optique de la 

coordination et de l’appropriation du programme d’adaptation au niveau national. 
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3.6   Recommandations 

È Apporter d’urgence un soutien pour aider à répondre aux priorités immédiates des pays 

vulnérables en matière d’adaptation. Le point de départ est clairement le financement des 

PANA, et il doit être complété par un appui aux pays d’Afrique pour les aider à intégrer de 

façon systématique l’adaptation dans les stratégies de développement national. 

È Soutenir les efforts nationaux/régionaux visant à améliorer les données et informations sur le 

climat et à renforcer les capacités des pays d’Afrique en matière de surveillance de l’évolution 

du climat et de partage des connaissances. 

È Aider les pays vulnérables à faire entrer en ligne de compte l’adaptation au changement 

climatique aux niveaux national et sectoriel, ainsi qu’à celui des projets, moyennant la validation 

climatique des projets de développement. 

 

 

IV.  Action renforcée dans le domaine de la mise au point et du 
transfert de technologies 

 
4.1 Introduction  

 
34. Le Plan d’action de Bali prône une action renforcée dans le domaine de la mise au point et du 

transfert de technologies pour appuyer les mesures d’atténuation et d’adaptation, de même qu’une 

action renforcée dans l’apport de ressources financières et d’investissements pour appuyer les mesures 

d’atténuation et d’adaptation et la coopération technologique. Le GIEC
8
 recense trois principaux 

éléments nécessaires à un transfert de technologies efficace : la mise en place de capacités ; un 

contexte favorable ; et des mécanismes de transfert de technologies. Dans le contexte des négociations 

sur le climat, la CCNUCC
9
 a défini comme suit les cinq éléments clés d’une action efficace en matière 

de transfert de technologies :  

i. évaluation des besoins en matière de technologies impulsée par les pays ;  

ii. information technologique ;  

iii. environnement propice à l’investissement du secteur privé et du secteur public dans le 

transfert de technologies ;  

iv. renforcement des capacités, et en particulier renforcement des capacités et des institutions des 

pays en développement parties aux fins de l’évaluation, de l’adaptation, de la gestion et de la 

mise au point de technologies écologiquement rationnelles ;  

v. mécanismes visant à renforcer la coordination entre tous les partenaires et à faciliter la mise 

au point de projets et de programmes en ce sens. 

 

35. La présente section se divise en plusieurs parties :  

1) une description du dispositif qui régit aujourd’hui le transfert de technologies dans le cadre de 

la CCNUCC ;  

2) un examen des expériences en matière de soutien au transfert de technologies dans le domaine 

climatique, qui fait apparaître une importante différence entre l’atténuation – où le transfert de 

technologies présente un grand intérêt – et l’adaptation – où c’est la diffusion de pratiques de 

gestion qui importe le plus ;  

3) une évocation succincte des problèmes liés aux droits de propriété intellectuelle ;  

                                                 
8
 Rapport spécial du Groupe de travail III du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), « Methodological and Technical Issues in Technology Transfer ». 
9
 Voir l’annexe à la Décision 4/CP.7 (FCCC/CP/2001/13/Add.1). 
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4) un examen de différentes options concernant les dispositifs institutionnels et la gouvernance 

en matière de technologie ; et  

5) les priorités proposées pour l’Afrique. 

 

4.2 Dispositif actuel de transfert de technologies et d’accès aux technologies 

36. Dans le dispositif actuel découlant de la CCNUCC, le FEM, en tant qu’entité chargée 

d’assurer le fonctionnement du mécanisme financier de la Convention, a été invité à apporter un appui 

financier au cadre pour le transfert de technologie par le biais de son pôle « changements 

climatiques » et du fonds spécial pour les changements climatiques. En outre, la Conférence des 

Parties a créé un Groupe d’experts du transfert de technologies (GETT), qui dépend de l’Organe 

subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et qui a pour objectif de développer les 

activités de mise au point et de transfert de technologie dans le cadre de la Convention. Le GETT a 

notamment mené des travaux d’analyse, en particulier sur les financements novateurs, qui ont donné 

lieu entre autres à l’organisation d’un atelier et à l’élaboration d’un document technique et d’un guide 

de financement de projets. 

37. Le FEM a soutenu le renforcement des capacités des pays en développement en vue du 

transfert de technologies par les moyens suivants : (a) mise en application des résultats des 

évaluations des besoins technologiques (EBT) ; (b) information technologique ; (c) facilitation de 

l’accès national/régional aux informations fournies par les centres et réseaux internationaux, et 

collaboration avec ces centres en vue de la diffusion et du transfert de technologies écologiquement 

rationnelles et de savoir-faire ; et (d) création d’un environnement propice.   

38. En outre, les domaines suivants ont été déclarés prioritaires dans le cadre de la Convention au 

titre de l’atténuation : (a) efficacité énergétique, économies d’énergie, sources d’énergie 

renouvelables et technologies donnant lieu à des émissions plus faibles de gaz à effet de serre ; 

(b) efficacité énergétique et économies d’énergie dans les transports et l’industrie ; (c) boisement, 

reboisement et utilisation des terres marginales ; (d) gestion des déchets solides et liquides aux fins de 

la récupération du méthane. En ce qui concerne l’adaptation, les indications sont moins précises, 

seules étant mentionnées les technologies et pratiques agricoles sans incidence sur le climat, y 

compris les méthodes agricoles traditionnelles.      

4.3 Expériences en matière de transfert de technologies vers l’Afrique  

39. Dans le cadre du quatrième exercice de reconstitution des ressources du FEM, la stratégie 

d’atténuation du changement climatique a été révisée pour être recentrée sur six programmes 

stratégiques destinés à promouvoir :  

1) la maîtrise de l’énergie dans les bâtiments ;  

2) la maîtrise de l’énergie dans l’industrie ;  

3) les mécanismes de marché dans le domaine des énergies renouvelables ;  

4) la production d’énergie viable à partir de la biomasse ;  

5) les modes de transport urbain novateurs et écologiquement viables ; et  

6) la gestion de l’utilisation des sols, des changements d’affectation des terres et de la foresterie 

(LULUCF) comme moyen de protéger les réserves de carbone et de réduire les émissions de 

GES.   

 

40. Dans un récent rapport
10

 sur les investissements dans le transfert de technologies, le FEM 

souligne les écarts importants entre les pays et les régions, sachant que certains pays en 

                                                 
10

 CCNUCC (2008), « Report of the Global Environment Facility on a strategic programme to scale up the level 

of investment for technology transfer, Note by the secretariat », FCCC/SBI/2008/5. 
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développement sont à la pointe de l’innovation et de la diffusion de technologies dans des secteurs 

particuliers. Cela met en évidence l’hétérogénéité des « pays en développement » au regard du 

transfert et de la diffusion de technologies, et partant la nécessité de mesures différentes pour faciliter 

le transfert de technologie. Un autre aspect intéressant concerne l’importance des investissements 

intérieurs et des activités susceptibles de favoriser l’investissement du secteur privé pour mobiliser 

des ressources à l’appui du transfert de technologies. 

41. Dans l’optique de l’atténuation, le rapport montre qu’un certain nombre de pays africains ont 

bénéficie de transferts de technologies écologiquement rationnelles coordonnés par le FEM, en 

particulier dans les domaines suivants :  

(i) l’efficacité énergétique (solutions d’éclairage à économie d’énergie, telles que les diodes 

électroluminescentes, conception des bâtiments à haute performance énergétique, 

récupération de chaleur pour la production d’électricité à partir de processus industriels, etc.) ;   

(ii) les énergies renouvelables (électrification rurale via de petites installations photovoltaïques, 

chauffe-eau solaires, énergie éolienne, énergie géothermique, petite hydroélectricité, etc.) ;  

(iii) les technologies de transport (transports rapides par autobus, etc.).  

 

42. L’évaluation des transferts de technologies dans l’optique de l’adaptation s’est révélée plus 

problématique, ce qui tient à la nature même de l’adaptation au changement climatique : les activités 

correspondantes sont difficiles à distinguer des autres activités de développement, dans la mesure où 

l’adaptation est indissociable du développement. Ainsi, alors que le « transfert de technologies » joue 

un rôle important dans l’atténuation, dans le cadre de l’adaptation, ce sont les « technologies, 

techniques et pratiques » étayées par des « informations et compétences » qui correspondraient à 

l’éventail des mesures requises. Par exemple :  

È en agriculture, de nombreuses formes d’adaptation tournent autour du transfert et de la diffusion 

de pratiques de gestion et des connaissances connexes, qui passent traditionnellement par les 

services de vulgarisation agricole ;  

È dans le domaine de la santé, une part non négligeable des mesures d’adaptation consistent à 

renforcer la capacité de prévoir la probable propagation de maladies à transmission vectorielle 

comme la malaria et de s’y préparer ;  

È dans le domaine des infrastructures, ce ne sont pas tant les technologies spécifiques qui 

importent, mais les techniques et les bonnes pratiques qu’il convient de mettre en commun, 

notamment avec d’autres pays qui ont été confrontés à des problèmes comparables. Dans ce 

domaine, il est probable que le transfert de technologies et de techniques – telles que les codes 

de construction – soit encouragé par les investisseurs eux-mêmes, sous la pression du secteur de 

l’assurance. 

4.4 La question des droits de propriété intellectuelle 

43. Les droits de propriété intellectuelle (DPI) ont largement retenu l’attention dans les 

discussions sur le climat. Si beaucoup de pays développés ont fait valoir que les DPI contribuaient à 

encourager l’innovation dans la mise au point et le déploiement des technologies, et noté qu’ils 

représentaient une faible part du coût global des technologies, les pays en développement voient 

plutôt dans les DPI un obstacle au transfert de technologies. À l’évidence, un juste équilibre est à 

rechercher entre la rémunération des innovateurs et la nécessité d’intensifier la diffusion et le transfert 

de technologies. D’où un certain nombre de propositions émanant de pays en développement :  

(i) financer des mécanismes pour la mise au point et le déploiement de technologies ;  

(ii) générer des fonds pour l’« achat de DPI », les gouvernements des pays développés pouvant, 

par exemple, indemniser les titulaires de droits de propriété pour le transfert et la mise en 

application de ces droits dans les pays en développement ; et  
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(iii) modifier les politiques nationales relatives à l’utilisation des DPI pour des activités de 

recherche et développement financées par les pouvoirs publics, et tirer les enseignements 

des démarches en vigueur dans le secteur de la santé publique. Les démarches concluantes 

liées à d’autres régimes, prévoyant la cession obligatoire de licences pour certaines 

technologies, comme dans le secteur de la santé, pourraient être reprises dans le contexte du 

changement climatique. D’autres formules sont préconisées : incitations (exonérations 

fiscales, subventions, etc.) proposées aux innovateurs du domaine technologique en faveur 

d’une modulation des prix ; communautés de brevets permettant de diffuser à bas coût des 

technologies vers les pays en développement ; et octroi de licences pour des technologies 

financées par les pouvoirs publics. 

 

4.5 Systèmes institutionnels et structures de gouvernance applicables aux technologies 

44. Dans les discussions sur le climat, les inconvénients du cadre technologique en vigueur sont 

largement reconnus, encore que les points de vue ne soient généralement pas les mêmes dans les pays 

en développement et dans les pays développés. Pour les pays en développement, les obstacles au 

transfert de technologies englobent plus largement les questions techniques, les compétences 

humaines, les moyens financiers et les aspects sociaux. Sont plus particulièrement en cause : le 

caractère lacunaire des informations sur les technologies – en termes de coût, de performance et 

d’applicabilité ; l’insuffisance des capacités d’exploitation et d’entretien ; la pénurie de compétences 

pour gérer et adapter les technologies ; l’absence de contexte propice, compte tenu notamment du 

problème des droits de propriété intellectuelle évoqué ci-dessus ; les risques liés à l’investissement ; le 

manque de moyens financiers ou d’accès au crédit ; le coût élevé des technologies et le sous-

investissement. Aussi des propositions ont-elles été avancées en faveur d’une expansion des 

programmes axés sur le renforcement des capacités et la formation, l’échange d’informations et le 

partage des connaissances, passant par des centres régionaux d’excellence technologique, pour 

promouvoir la mise au point, le déploiement et le transfert de technologies, dynamiser la création de 

capacités, améliorer l’accès à l’information et instaurer le cadre de coopération internationale voulu. 

Les pays développés insistent quant à eux sur le rôle du secteur privé et des organismes de recherche, 

ainsi que sur les conditions à réunir pour faciliter le transfert de technologies. 

45. Autrement dit, les technologies ne donnent des résultats que si elles s’inscrivent dans un 

ensemble comprenant : les éléments matériels (dispositifs, équipements, procédés et système 

technologique connexe, etc.) ; les éléments immatériels (sensibilisation, connaissances, information, 

savoir-faire, droits de propriété intellectuelle, études techniques, etc.) ; les ressources humaines ; les 

ressources financières que nécessitent la mise au point, la diffusion et le transfert de technologies ; et 

un contexte propice (cadre réglementaire en place, dans les pays développés et en développement, 

adéquation des institutions et infrastructures). 

46. Plus fondamentalement, le cadre institutionnel applicable aux technologies peut être envisagé 

selon deux démarches :  

(i) maintenir les dispositifs et mécanismes existants en faveur de la coopération financière et 

technologique, sans créer de nouvelles institutions ; ou  

(ii) mettre sur pied un nouveau mécanisme sous la forme d’une entité unique qui oriente 

l’ensemble des activités de mise au point et de transfert de technologies relevant de la 

Convention. Différentes formules sont à l’étude, dont l’une consiste à créer un mécanisme 

spécialisé dans le domaine technologique et des fonds multilatéraux exclusivement destinés à 

la mise au point et au transfert de technologies, afin de soutenir l’apport de moyens 

technologiques et financiers pour renforcer les actions d’atténuation et d’adaptation dans les 

pays en développement. 

4.6 Recommandations 
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È appuyer les efforts de mise au point et de partage des technologies axées sur 

l’adaptation ;  

È concourir à la diffusion et au transfert effectifs de technologies dans des domaines 

présentant un intérêt particulier pour l’Afrique, tels que la REDD, l’utilisation des sols 

et l’exploitation d’énergies renouvelables à petite échelle (petite hydroélectricité et 

électrification rurale) ;  

È soutenir l’élaboration d’un régime de DPI se prêtant au transfert et à la mise en 

application de ces droits dans les pays en développement ; et  

È accompagner les efforts déployés par l’Afrique pour promouvoir et faciliter la collecte et 

le partage des informations sur le climat, ainsi que la mise en valeur des technologies 

locales, sans oublier d’autres formes de collaboration Sud-Sud en matière d’adaptation, 

passant notamment par le programme ClimDev Afrique et le Centre africain des 

politiques relatives au climat. 

 

 
V. Action renforcée dans l’apport de ressources financières et 
d’investissements 
 

5.1 Introduction 

47. On estime actuellement que les coûts de l’adaptation se situeront quelque part entre 

40 milliards USD en 2020, selon les chiffres de la Banque mondiale, et 86 milliards USD par an en 

2015, selon le calcul effectué par le PNUD en 2007. Comparé à ces besoins considérables, le total des 

engagements en faveur de fonds constitués pour venir en aide aux pays en développement, au moyen 

de contributions volontaires de pays développés dans le cadre de la CCNUCC
11

, s’élève à quelque 

300 millions USD, dont la moitié seulement ont été décaissés. À ces sommes s’ajoutent les ressources 

limitées mises à disposition au titre de divers instruments de financement conçus pour réaliser de 

multiples objectifs liés au climat. À l’exception du Fonds pour l’adaptation
12

, créé dans le 

prolongement du Protocole de Kyoto et financé principalement par un prélèvement de deux pour cent 

sur les montants générés par les projets relevant du Mécanisme pour un développement propre 

(MDP), toutes les autres initiatives sont financées par des promesses du secteur public. 

48. Le large déficit de financement des mesures d’adaptation dans les pays en développement 

place le problème du financement au cœur des négociations climatiques. Il fait aussi ressortir le fait 

que les contributions volontaires et les ressources officielles et concessionnelles qui constituent la 

majeure partie des moyens de financement existants ne pourront couvrir qu’une faible part des 

besoins des pays en développement face aux défis du changement climatique. Le besoin de nouvelles 

sources de financement a été explicitement énoncé dans le Plan d’action de Bali. Non seulement ce 

dernier souligne la nécessité de fournir aux pays en développement des ressources nouvelles et 

supplémentaires suffisantes provenant de sources officielles et concessionnelles, mais il préconise 

aussi l’emploi de « moyens novateurs de financement » et la « mobilisation de financements et 

d’investissements des secteurs public et privé, y compris des moyens de faciliter le choix 

d’investissements inoffensifs du point de vue des émissions de carbone ». 

49. Outre ce déficit de financement considérable, des défis tout aussi importants se présentent en 

ce qui concerne la structure, la gouvernance et l’allocation des fonds. Les problèmes le plus souvent 

rencontrés par les pays en développement sont le poids excessif des pays développés dans les 

décisions relatives aux allocations et aux décaissements, la lourdeur des procédures qui rend parfois 

                                                 
11

 D’où la notion de « fonds issus de la Convention ».   
12

 Le Fonds pour l’adaptation devrait être opérationnel vers la fin de l’année 2009.   
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difficile l’accès aux financements, et l’inadéquation de certains de ces instruments, mal adaptés à la 

situation des pays à faible revenu dont l’économie repose essentiellement sur l’agriculture, les 

ressources forestières et les ressources naturelles. C’est pourquoi certains pays en développement 

souhaiteraient vivement que tous les arrangements institutionnels financiers soient placés sous l’égide 

de la Conférence des Parties (CdP) à la CCNUCC, ce qui n’est sans doute guère envisageable, au 

moins à court ou moyen terme, du fait qu’à l’heure actuelle, les ressources disponibles dans le cadre 

de la CCNUCC pour faire face au changement climatique sont beaucoup plus limitées que celles qui 

peuvent être mobilisées en dehors de ce cadre. 

50. Vu la complexité de la situation relative au financement de l’effort climatique, ce document a 

été structuré en deux parties. Les paragraphes 51 à 57 traitent du contexte actuel, abordant 

notamment : i) l’éventail des mécanismes de financement dont disposent actuellement les pays en 

développement pour lutter contre le changement climatique, y compris le MDP, qui est fondé sur le 

marché, et le marché volontaire du carbone qui s’y rapporte ; et ii) les moyens d’améliorer l’accès aux 

financements existants. Les paragraphes 58 à 62 présentent les options envisageables pour l’avenir, 

notamment : i) une réflexion sur la mise en place future d’un cadre financier tenant compte des 

priorités de l’Afrique ; et ii) une description des principales propositions nouvelles de mécanismes de 

financement. 

 

LE CONTEXTE ACTUEL   

5.2 Mécanismes de financement existants 

51. Les nouvelles initiatives de financement relatives au climat se sont récemment multipliées ; 

elles couvrent aussi bien l’adaptation que l’atténuation et peuvent être groupées en deux catégories 

selon les sources de financement : 1) les initiatives financées par des contributions publiques 

internationales, qui représentent la majorité des mécanismes existants, et 2) celles qui s’appuient sur 

des financements carbone fondés sur le marché, notamment le Fonds pour l’adaptation. 

52. Le tableau 5.1 récapitule les fonds existants consacrés au climat, qu’il répartit en deux 

catégories : les fonds créés en vertu de la CCNUCC et ceux établis en dehors de ce cadre. Il ne 

mentionne cependant pas des initiatives telles que le Cadre pour l’énergie propre et l’investissement 

de la Banque mondiale et de la BAfD, qui visent à attirer des investissements du secteur privé et ne 

constituent pas des fonds à proprement parler. La plupart des fonds énumérés dans ce tableau ont une 

portée mondiale, sans attribution préalable de crédits par région. Par ailleurs, à l’exception de 

quelques instruments de financement exclusivement axés sur le financement de mesures d’adaptation, 

la plupart des fonds visent à financer aussi bien l’atténuation que l’adaptation, l’accent étant mis sur 

l’atténuation d’après la description des objectifs des fonds.  

53. Les sections qui suivent passent brièvement en revue les trois fonds créés dans le cadre de la 

CCNUCC et du Protocole de Kyoto, ainsi que le Mécanisme pour un développement propre (MDP). 

Les deux premiers sont gérés par le Fonds pour l’environnement mondial (FEM). Il s’agit du Fonds 

spécial pour les changements climatiques (FSCC) et du Fonds pour les pays les moins avancés 

(FPMA). Les pays en développement ont émis des réserves au sujet de la structure de gouvernance du 

FEM, déplorant notamment la prédominance accordée aux préoccupations des donneurs ; la 

complexité et la longueur des procédures, ainsi que les difficultés d’accès ; le manque de transparence 

dans la prise de décision, et l’accent mis sur les projets aux dépens d’approches plus systémiques. 

54. Le troisième mécanisme de financement relevant de la Convention, le Fonds pour 

lôadaptation, a été mis en place afin de financer des projets et programmes d’adaptation dans les pays 

en développement parties au Protocole de Kyoto. Ce fonds est financé principalement par un 

prélèvement de 2 % sur les transactions effectuées au titre du MDP. Après de longs débats sur sa 

structure de gouvernance, le Fonds pour l’adaptation a reçu le soutien de nombreux pays en 

développement, qui se sentent davantage impliqués du fait qu’ils bénéficient d’une représentation 
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majoritaire au sein de l’organe de direction. Créé en 2001, le Fonds pour l’adaptation ne devrait 

devenir opérationnel que vers la fin de 2009. 

55. Le Mécanisme pour un développement propre (MDP) a été créé dans le cadre du Protocole de 

Kyoto afin d’aider les pays parties en développement à faire prévaloir un développement durable, et 

d’aider les pays parties développés (visés à l’Annexe I) à respecter leurs engagements en matière de 

réduction des émissions. En 2007, le produit de la vente des crédits d’émission issus de projets MDP 

s’est élevé à 7.4 milliards USD, soit trois fois plus qu’en 2005. Le MDP offre ainsi aux pays en 

développement une importante source de financements carbone qui peuvent contribuer à promouvoir 

un développement durable. Toutefois, même si ce mécanisme s’est avéré un vecteur efficace de 

projets de réduction des émissions dans nombre de pays en développement, seuls 30 des 1 600 projets 

enregistrés
13

 au niveau mondial étaient situés en Afrique, dont 15 en Afrique du Sud
14

. Seule 

l’Afrique du Sud a délivré des certificats de réduction des émissions (CRE) ou, en d’autres termes, 

dispose actuellement de crédits à vendre. 

56. Si, s’agissant des ressources dont dispose actuellement l’Afrique, le MDP n’a jusqu’à présent 

apporté à ce continent que très peu de ressources pour faire face au défi climatique, les données 

récentes laissent apparaître une augmentation encourageante du nombre de nouveaux projets MDP. 

En avril 2009, 23 pays africains avaient soumis un total de 102 projets MDP
15

 dans la réserve de 

projets. Il est donc essentiel que les gouvernements des pays africains mettent à profit les possibilités 

qu’offrent actuellement les marchés du carbone, à travers l’élaboration d’une position claire pour 

l’Afrique dans les négociations pour l’après-2012, afin d’accroître les apports de ressources dont le 

continent a besoin pour relever les défis que représentent l’adaptation au changement climatique et le 

développement durable (voir encadré 5.1). Surtout, dans la mesure où ils devront démontrer qu’ils 

prennent les mesures nécessaires pour mettre en place à l’échelle nationale les politiques, stratégies et 

processus indispensables afin de pouvoir accéder aux fonds climatiques de la « prochaine 

génération », il est encore plus urgent pour ces pays de se donner les moyens de préparer des projets 

propices au développement durable et qui leur procurent des crédits au titre de l’atténuation. Les 

possibilités de tirer parti des marchés du carbone ont été jugées prioritaires lors de la troisième 

Conférence des ministres africains sur le financement du développement récemment consacrée au 

changement climatique (voir encadré 5.2). 

 

 

                                                 
13

 L’approbation des projets MPD passe par un processus d’examen rigoureux ; seuls les projets enregistrés 

peuvent commencer à délivrer des certificats de réduction des émissions (CRE) qui peuvent alors être vendus.  
14

 Les autres pays africains comptant des projets MDP enregistrés sont l’Égypte et le Maroc (4 projets), le 

Nigéria et la Tunisie (2 projets chacun) ainsi que le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda (1 projet chacun). Source : 

Base de données de l’IGES sur les projets MDP (mai 2009).   
15

 PNUE Risoe, CDM/JI Pipeline Analysis and Database (mai 2009). 
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Tableau 5.1 - Récapitulatif des initiatives de financement existantes dans le domaine du changement climatique 

FONDS SOURCE & MONTANT 

DES FINANCEMENTSA/ 
DESCRIPTION SUCCINCTE 

Fonds issus de la Convention 
 

Fonds pour lôadaptation (FA) de la 
CCNUCC 

Principalement financé 
par un prélèvement de 2 
% sur les transactions 
MDP, 300 millions USD 

Fonds multilat®ral administr® par le Conseil du Fonds pour lôadaptation, ax® sur 
lôadaptation.    

Fonds pour les pays les moins 
avancés (FPMA) de la CCNUCC 

Fonds dôaffectation 
spéciale du FEM, 
172 millions USD 

Fonds multilatéral géré par le FEM, destiné à répondre aux besoins particuliers 
des PMA, notamment par lô®tablissement de Programmes dôaction nationaux 
dôadaptation (PANA). 

Fonds spécial pour les 
changements climatiques (FSCC) 
de la CCNUCC 

Fonds dôaffectation 
spéciale du FEM, 
107 millions USD 

Fonds multilat®ral g®r® par le FEM, ax® sur les mesures dôadaptation ¨ long 
terme afin de renforcer la résilience. 

Fonds dôaffectation sp®ciale du 
FEM ï Domaine principal : 
changement climatique 

Reconstitution totale des 
ressources du FEM 
depuis 1994 : 
10.9 milliards USD. 

Fonds multilat®ral administr® par le FEM, ax® sur lôadaptation et lôatt®nuation 
(énergies renouvelables, efficacité énergétique, etc.) dans les pays en 
développement et les économies en transition. 

Mécanisme pour un développement 
propre (MDP) 

 
n.d. b/ 

Grâce au MDP, des projets de réduction des émissions menés dans des pays 
en d®veloppement permettent dôacqu®rir des cr®dits dô®mission pouvant être 
utilisés par des pays développés pour remplir une partie de leurs objectifs de 
réduction des émissions. 

Fonds non issus de la Convention 
 

Fonds dôinvestissement sur le 
climat (FIC), englobant le Fonds 
stratégique pour le climat (FSC) et 
le Fonds pour les technologies 
propres 

6.3 milliards USD Mécanisme de financement utilisé pour obtenir et débourser les fonds des 
donneurs géré par la Banque mondiale afin de piloter de nouvelles approches ou 
de développer des activités visant à apporter des réponses spécifiques au défi 
climatique ou visant des secteurs particuliers. 

Le Fonds stratégique pour le climat 
(FSC, 1.7 milliard USD) englobe les 
programmes suivants : 
- Programme pilote sur la résilience 
climatique (PPCR, 
325 millions USD) 
- Programme dôinvestissement pour 
la forêt (FIP, 58 millions USD) et  
- Programme de développement 
des énergies renouvelables (SREP, 
110 millions USD) 

(1.7 milliard USD) - Le PPCR aide les pays en développement les plus vulnérables à trouver des 
moyens concrets dôaccroître la résilience climatique dans le cadre de leurs plans 
et budgets de base en faveur du développement. 

- Le FIP finance des investissements engagés dans des pays en 
développement pour réduire les émissions de GES dues à la déforestation et à 
la dégradation des for°ts (¨ lô®tude, pas encore approuv®). 
- Le SREP démontre la viabilité économique, sociale et environnementale des 
voies de développement sobres en carbone dans le secteur de lô®nergie. 

Fonds pour les technologies 
propres (CTF) 

(4.2 milliards USD) Fonds multilatéral administré par la Banque mondiale, axé sur les activités 
dôatt®nuation et sur la d®monstration et le transfert de technologies ¨ faible 
émission de carbone.  

Fonds de partenariat pour la 
réduction des émissions de 
carbone forestier (FPCF) 

165 millions USD Fonds multilat®ral administr® par la Banque mondiale, ax® sur lôatt®nuation via la 
REDD. 

Fonds de partenariat pour la 
réduction des émissions de 
carbone (FPC).  

470 millions USD Vise à soutenir les efforts des pays en développement sur la voie dôun 
développement à faible intensité de carbone. Le FPCF et le FPC font partie du  
Cadre dôinvestissement pour les ®nergies propres et le d®veloppement (CEIF) 
de la Banque mondiale. 

Fonds pour les forêts du bassin du 
Congo (FFBC) 

200 millions USD Fonds multidonateurs, dont lôagent lôex®cution est la BAfD, et visant ¨ 
promouvoir la conservation de la biodiversité, la gestion des ressources 
naturelles et lôatt®nuation du changement climatique via la REDD en Afrique 
centrale. 

Priorité stratégique « Adaptation » 
(PSA) 

50 millions USD Programme pilote de trois ans pour la planification de lôadaptation, administr® 
par le FEM.  

Programme REDD des Nations 
Unies 

35 millions USD Fonds dôaffectation sp®ciale multidonateurs g®r® par le PNUD (conjointement 
avec le PNUE et la FAO), ax® sur lôatt®nuation via la REDD. 
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FONDS SOURCE & MONTANT 

DES FINANCEMENTSA/ 
DESCRIPTION SUCCINCTE 

Fonds non issus de la Convention (cont.) 
 

Fonds pour la réalisation des OMD 
ï Volet « environnement et 
changements climatiques » (OMD) 

90 millions USD (par les 
États-Unis dans le cadre 
des promesses de contri-
butions de plusieurs pays 
aupr¯s de lôONU, pour la 
plupart non confirmées). 
 

Fonds multilatéral, administré par le PNUD, ax® sur lôadaptation et lôatt®nuation 
en général.  

Alliance mondiale pour la lutte 
contre le changement climatique de 
lôUE  

300 millions USD 
(220 millions EUR) 

En vue dôinstaurer une nouvelle alliance entre lôUE et les pays en 
d®veloppement, cette initiative est ax®e sur lôadaptation, lôatt®nuation en général 
et la REDD.   
 

Initiative « Cool Earth » (Japon)   10 milliards USD Fonds bilatéral administré par le gouvernement du Japon, axé sur les activités 
dôadaptation et dôatt®nuation. 
 

Fonds de transformation 
environnementale (Royaume-Uni) 

1.2 milliard USD 
(800 millions GBP) 

Fonds bilatéral administré par le gouvernement du Royaume-Uni, axé sur 
lôadaptation et lôatt®nuation, certains volets ®tant g®r®s via la Banque mondiale 
et la BAfD (Fonds pour les forêts du bassin du Congo). 
 

Initiative internationale sur le climat 
(Allemagne) 

170 millions USD 
(120 millions EUR) 

Fonds bilat®ral administr® par le gouvernement de lôAllemagne, ax® sur 
lôadaptation et lôatt®nuation en g®n®ral. 
 

Initiative internationale forêts et 
carbone (IFCI, Australie) 

180 millions USD 
(200 millions AUD) 

Fonds bilat®ral administr® par le gouvernement de lôAustralie, ax® sur 
lôatt®nuation via la REDD. 
 

 

Notes : a/ Montant promis, les décaissements sont moins élevés, voire beaucoup plus faibles dans certains cas. b/ Les produits de 

la vente de crédits de réduction d’émissions acquis sur la base de projets MDP, qui ont atteint 7.6 milliards USD en 2008, ne sont 

pas des ressources disponibles pour les activités liées au climat mais des revenus versés aux développeurs de projets MDP. 

Source : Adapté d’une Note d’information (pas d’auteur) établie en vue de la Conférence sur le financement du développement 

organisée à Kigali les 21 et 22 mai 2009 sur le thème du changement climatique. 

 

Encadré 5.1. Comment rendre le marché du carbone plus int®ressant pour lôAfrique ? 
 

Un examen du MDP réalisé pour la 11ème réunion du FPA à Addis Abeba met en évidence un certain nombre de facteurs qui 
expliquent la faible part de lôAfrique dans les transactions de ce type. Il sôagit notamment dôobstacles li®s : aux procédures et 
modalités régissant le MDP (avant 2012) ; ¨ lôapproche et ¨ la port®e du MDP pour lôapr¯s-2012 ; au manque de moyens 
financiers ; et aux institutions et ¨ lôinsuffisance des capacit®s dans les pays h¹tes. Les enjeux sont brièvement récapitulés ci-
dessous. 

1) Encourager une nouvelle simplification des proc®dures g®n®rales applicables au MDP, ¨ lôinstar des ç petits projets MDP » et du 
« MDP programmatique è, permettant dôassouplir les modalit®s et de r®duire les co¾ts de transaction pour lô®laboration de 
projets MDP. 

2) Favoriser la diversification des projets recevables dans le secteur AFOLU (agriculture, foresterie et autres utilisations des terres), 
qui se limitent actuellement aux activit®s de boisement/reboisement au sens strict. Lôutilisation des terres, ¨ lôorigine de 73 % du 
total des ®missions africaines, offre des possibilit®s tr¯s int®ressantes dôatt®nuation des ®missions et de financement carbone 
en Afrique. Lôint®gration probable de la REDD ¨ lôaccord sur le climat post-2012 va dans ce sens. 

3) Plaider pour un MDP sectoriel, selon un principe vivement débattu qui permettrait aux pays de remplacer la démarche fondée 
sur les projets, en définissant des scénarios de référence sectoriels et en accordant des crédits de carbone au titre des 
r®ductions dô®missions r®alis®es par rapport ¨ ces sc®narios. La d®marche sectorielle ouvrirait des perspectives de financement 
pour des secteurs qui sont aujourdôhui sous-représentés dans le cadre du MDP en Afrique, à commencer par les transports. 

4) Renforcer les capacités institutionnelles et techniques des pays africains pour pousser plus avant lôengagement dans le 
processus MDP et mettre davantage de ressources financières, moyennant de nouveaux mécanismes, au service de 
lô®laboration de projets MDP. 

 
Note : Ces recommandations sôappuient sur un travail dôanalyse plus ®toff® consultable ¨ lôadresse  

http://www.africapartnershipforum.org/dataoecd/40/15/41646964.pdf 

 

 

http://www.africapartnershipforum.org/dataoecd/40/15/41646964.pdf
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57. Les complexités et délais inhérents au processus d’enregistrement des projets MDP ont détourné 

nombre de développeurs de petits projets vers le marché volontaire du carbone, sur lequel les transactions 

ont augmenté en valeur de 240 pour cent en 2007, pour atteindre 331 millions USD. Les transactions sur 

le marché volontaire sont principalement réalisées par des entreprises émettant de grandes quantités de 

carbone, qui souhaitent se préparer à l’instauration prévue d’un système obligatoire d’échange de droits 

d’émission, par des entreprises désireuses de compenser leurs émissions dans le cadre d’une stratégie de 

marketing vert, et par des ménages ou des individus soucieux de protéger l'environnement. La controverse 

entourant l’intégrité des compensations d’émissions de carbone obtenues sur le marché volontaire non 

réglementé a donné lieu à l’établissement de toute une série de normes indépendantes administrées par 

des tiers, pour la validation des projets de compensation et le contrôle des avantages qui en découlent, y 

compris en termes d’émissions de carbone. À cet égard, il importe par-dessus tout que les projets assurent 

une séquestration réelle et permanente du carbone, contribuent à des objectifs généraux de viabilité 

environnementale, et soient bénéfiques pour les collectivités locales. L’accès au marché volontaire du 

carbone pourrait apporter une expérience intéressante en vue de la mise en place d’un mécanisme plus 

réglementé de développement propre, et de mécanismes ultérieurs analogues fondés sur le jeu du marché 

en matière de REDD.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPTIONS ENVISAGEABLES POUR L’AVENIR 

 

5.3 Réflexion sur la mise en place future d’un cadre financier tenant compte des priorités 

de l’Afrique 
 

58. Le Plan d’action de Bali souligne la nécessité d’apporter un appui financier aux pays en 

développement parties au Protocole de Kyoto et, plus précisément, fait valoir que les ressources 

financières qui seront consacrées au climat devront être « suffisantes », « prévisibles », « durables » ainsi 

que « nouvelles et supplémentaires ». Le Plan d’action de Bali reconnaît aussi que les fonds d’origine 

publique et assortis de conditions de faveur ne seront pas suffisants, et qu’il faudra donc promouvoir des 

Encadré 5.2. Principales priorités à court terme pour les gouvernements africains 
 

Il ressort de la troisième Conférence des ministres africains sur le financement du développement 
récemment consacrée au changement climatique (à Kigali, les 21 et 22 mai 2009) quôune plus grande 
attention doit être également accordée aux initiatives prises par les gouvernements africains, et en particulier 
par les ministères centraux chargés notamment des finances et du développement économique, pour 
am®liorer lôacc¯s aux financements existants, selon les axes indiqués dans le communiqué issu de la 
Conférence : 

 

 prendre en compte les enjeux climatiques dans les stratégies de développement nationales et 
sectorielles en améliorant la coordination entre secteurs et en mobilisant des ressources sur place ;  

 miser sur le marché du carbone : ®veiller lôint®r°t pour le financement carbone et reconnaître le rôle 
important du secteur privé ï ce qui suppose un contexte dôinvestissement int®rieur plus favorable et un 
meilleur accès aux financements ï pour relever les défis climatiques ;  

 adopter une attitude plus volontariste et plus coopérative face aux demandes toujours plus 
contraignantes des fonds pour le climat existants, en d®montrant ainsi lôaptitude des pays ¨ produire des 
effets environnementaux b®n®fiques ¨ lô®chelle plan®taire ; et  

 redoubler dôefforts pour mettre en place des capacités aux niveaux national et régional. 
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« moyens novateurs de financement » et redoubler d’efforts pour mobiliser des financements et 

investissements sur secteur privé, y compris des financements carbone. 

59. Compte tenu de ces principes essentiels, les préoccupations spécifiques de l’Afrique, telles que 

les a exprimées l’Algérie dans sa communication à la CCNUCC au nom du Groupe africain, portent 

essentiellement sur les aspects suivants : 

(i) Niveau des ressources financières globales : il doit refléter les principes clés du Plan 

d’action de Bali, c'est-à-dire que les ressources doivent être « suffisantes », « durables » 

et « nouvelles et supplémentaires », ainsi qu’être prévisibles et revêtir la forme de 

subventions plutôt que de prêts ;  

(ii) Partage équitable de la charge : les pays africains doivent pouvoir poursuivre leurs 

objectifs de développement durable, et les fonds être principalement destinés aux 

activités d’adaptation ; et 

(iii) Gouvernance et accès : le financement doit être placé sous l’autorité de la CdP, se prêter 

à un suivi, et être notifiable et vérifiable – la notion de « mesurable, notifiable et 

vérifiable » a été introduite dans le Plan d’action de Bali et examinée précédemment au 

titre de l’action renforcée pour l’atténuation – et l’accès doit être direct afin de limiter au 

maximum l’intervention des intermédiaires et d’éviter une fragmentation excessive. 

 

60. Privil®gier la mise ¨ profit des possibilit®s qui sôoffrent de contribuer ¨ lôeffort mondial 

dôatt®nuation. Divers mécanismes de financement sont proposés en vue des négociations sur le 

changement climatique
16

 et certains d’entre eux sont potentiellement très avantageux pour les économies 

africaines, et devraient bénéficier d’un soutien actif. Les mesures d’adaptation sont certes hautement 

prioritaires en Afrique, mais les possibilités de contribuer à l’effort mondial en matière d’atténuation par 

le financement de mesures de réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des 

forêts (REDD), qui font partie de la proposition du Groupe africain, pourraient occuper une place plus 

importante. Par ailleurs, compte tenu du fait que l’Afrique a très peu accès aux énergies modernes – à 

l’heure actuelle, moins de 25 pour cent des ménages africains disposent de l’électricité – la recherche 

d’une croissance sobre en carbone, prenant appui sur le potentiel considérable des énergies renouvelables 

– 7 pour cent seulement du potentiel hydroélectrique de l’Afrique est exploité – permettrait à l’Afrique de 

revendiquer avec plus de force une part équitable des ressources climatiques actuelles et futures, en 

échange de sa participation active à l’effort mondial d’atténuation, tout en ayant un impact positif sur la 

croissance et l’emploi. 

61. Gouvernance des mécanismes de financement. Comme indiqué plus haut, les ressources 

disponibles dans le cadre de la CCNUCC sont nettement plus limitées que celles qui peuvent être 

mobilisées en dehors de ce cadre. L’idée de placer tous les arrangements sous l’égide de la CCNUCC 

n’est sans doute pas réalisable, au moins à court ou moyen terme. Dans ces conditions, on peut juger 

préférable de réformer le cadre existant, plutôt que de créer une institution financière entièrement 

nouvelle, afin de renforcer la cohérence et la coordination des flux financiers et d’investissement 

organisés dans le cadre de la Convention et en dehors, d’améliorer la coordination et l’harmonisation des 

procédures et des pratiques, et de réduire autant que possible les coûts de transaction. 

 

 

 

                                                 
16

  Les propositions détaillées des Parties sont disponibles dans le texte de négociation de la réunion de juin de la 

CdP, accessible à l’adresse suivante : http://unfccc.int/resource/docs/2009/awglca6/eng/08.pdf 

http://unfccc.int/resource/docs/2009/awglca6/eng/08.pdf
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5.4 Description des principales propositions nouvelles de mécanismes de financement 
 

62. Les propositions des parties peuvent être regroupées en cinq catégories. Le tableau 5.2 présente 

un récapitulatif de ces propositions, en donnant une indication du montant des fonds pouvant être 

mobilisés :  

     

 Vente aux ench¯res de quotas dô®mission. Chacun des pays visés à l’Annexe I reçoit un 

certain nombre d’unités d’émission de gaz à effet de serre qu’il peut utiliser et/ou échanger 

(Unités de quantités attribuées, UQA). Le principe de financement sous-jacent de ce 

programme consiste à mettre aux enchères une certaine proportion de ces UQA afin de 

générer des recettes plutôt que de les distribuer gratuitement. La proposition norvégienne est 

celle dont la portée est la plus large, puisque la mise aux enchères a lieu en amont, avant 

l’attribution des UQA aux registres nationaux. L’Allemagne applique déjà un dispositif de ce 

type au niveau national, tandis que les États-Unis envisagent de le faire.
 
 

 Prélèvements dans le cadre du marché du carbone. Le financement de l’adaptation peut être 

obtenu en appliquant un prélèvement sur les unités négociables du Protocole de Kyoto 

générées par le MDP, les projets de mise en œuvre conjointe (projets de type MDP mais 

domiciliés dans des pays de l’Annexe I) ou d’autres types d’échanges de quotas d’émission. 

Le prélèvement de 2 pour cent sur les montants générés par le MDP afin de financer le Fonds 

pour l’adaptation est un exemple de prélèvement effectué dans le cadre du marché du 

carbone.  

 Droits, prélèvements ou taxes sur les émissions ou sur des activités particulières (les voyages 

en avion, par exemple). Des fonds peuvent être réunis auprès des particuliers et des 

entreprises, en fonction de leur responsabilité à l’égard due changement climatique et/ou de 

leur capacité à payer. Les droits ou prélèvements pourraient être appliqués au transport 

aérien, à la production de combustibles fossiles ou à la consommation d’électricité. 

 Quotes-parts des pays parties développés, tenant compte par exemple du PIB, des niveaux 

dô®mission actuels ou de la contribution historique aux concentrations de GES dans 

lôatmosph¯re. En vertu des principes de l’équité, des responsabilités communes mais 

différenciées et des capacités respectives, la quote-part des pays parties développés est située 

entre 0.5 et 1 pour cent du PIB. La proposition du G77 plus la Chine a suscité un certain 

intérêt sur le plan politique en tant que principale proposition émise par les gouvernements 

constituants de pays en développement. 

 Autres m®thodes innovantes de financement pour lôadaptation, comme lô®mission 

dôobligations en sôappuyant sur la qualit® de la signature de lô®metteur. Le Mécanisme pour 

le financement de la lutte contre le changement climatique proposé par la Commission 

européenne entre dans cette catégorie. 
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Tableau 5.2: Récapitulatif des nouvelles initiatives de financement dans le domaine du 
changement climatique 

 
FONDS 

 

 
SOURCE DE FINANCEMENT 

FINANCEMENTS CLIMATIQUES DESTINÉS 

AUX PAYS EN DÉVELOPPEMENT/AN 
 

OBSERVATIONS 

VENTE AUX ENCHĉRES DE QUOTAS Dõ£MISSION 
Mise aux enchères de 
quotas, ¨ lõinitiative de la 
Norvège 

Une partie des quotas des pays de 
lôAnnexe I, conserv®s et mis aux 
enchères par un organisme international  

20-30 milliards USD par an La mise aux enchères des quotas semble 
relativement bien accept®e. LôUE a align® 
sa position sur celle de la Norvège. 

Initiative internationale 
pour le climat de 
lõAllemagne 

9% des permis dôémission mis aux 
enchères au niveau national 

80 millions USD pour 
lôadaptation/lô®conomie foresti¯re ; 80 
millions USD pour lô®nergie durable 

 

Fonds pour lõadaptation et 
la sécurité nationale, à 
lõinitiative des £tats-Unis  

Une partie des recettes émanant de 
mises aux enchères de quotas 
 

n.d.  

PRÉLÈVEMENTS DANS LE CADRE DU MARCHÉ DU CARBONE 

Extension du prélèvement 
¨ la mise en ïuvre 
conjointe et/ou lõ®change 
international de droits 
dõ®mission 

Extension du prélèvement de 2 % sur le 
MDP à la MOC/EIDE 

2008ï2012 : 5.5ï8.5 milliards USD 
2013ï2020 : 3.5ï7.0 milliards USD 

Les parties nôont pas r®ussi ¨ se mettre 
dôaccord ¨ PoznaŒ. Faible probabilit® de 
nouvelle soumission. 

DROITS, PRÉLÈVEMENTS OU TAXES SUR LES ÉMISSIONS OU SUR DES ACTIVITÉS PARTICULIÈRES 
Prélèvement sur le 
transport aérien 
international pour 
lõadaptation (PTAIA) 

6 USD par billet (classe économique), 
62 USD par billet (classe 
affaires/première classe) 

8-10 milliards USD par an les cinq 
premières années. 
 

 

Programme de réduction 
des émissions maritimes 
internationales (PREMI) 

Prélèvement basé sur le prix moyen du 
carbone au niveau mondial. 

9 milliards USD par an si appliqué à 
l'échelle mondiale. 
  

Le PREMI a été examiné et largement 
approuvé par diverses organisations dont 
la CCNUCC, le WWF, OXFAM et le 
PNUD. 

Taxe carbone 
internationale pour 
lõadaptation, ¨ lõinitiative de 
la Suisse 

Taxe (2 USD/t éq.CO2) sur les émissions 
dues aux carburants. Tous les pays 
disposent dôune quantit® dô®missions 
exempte de taxe de 1.5 tonne de CO2 par 
habitant  

48.5 milliards USD par an La taxe carbone semble susciter 
lôopposition, en particulier si elle doit être 
collectée au niveau national pour un 
usage externe. 

Mécanisme de partage des 
charges de Tuvalu (Projet 
dõadaptation) 

Prélèvement de 0.01% sur les tarifs 
aériens internationaux, droits sur le fret 
maritime à la charge des pays visés à 
lôAnnexe I 
Prélèvement de 0.001% sur les tarifs 
aériens internationaux, droits sur le fret 
maritime à la charge des pays non visés 
¨ lôAnnexe I (PMA/PIED exempts) 

40 millions USD provenant des pays 
vis®s ¨ lôAnnexe I ;  
30 millions USD provenant des pays 
non vis®s ¨ lôAnnexe I 

Financement supplémentaire destiné au 
Fonds pour les pays les moins avancés 
de la CCNUCC et au Fonds spécial pour 
les changements climatiques.  

Fonds mondial pour le 
changement climatique, à 
lõinitiative du Mexique 

Le Mexique sugg¯re la cr®ation dôun 
nouveau fonds (10 milliards USD par an) 
et recommande un prélèvement de 2 % 
pour lôadaptation 

200 millions USD par an  

 

 

QUOTES-PARTS DES PAYS PARTIES DÉVELOPPÉS 

G77 plus Chine 0.5% à 1% du PNB des pays de 
lôAnnexe I  

201-402 milliards USD par an  

AUTRES MÉTHODES INNOVANTES DE FINANCEMENT  

Mécanisme international 
de la CE pour le 
financement de la lutte 
contre le changement 
climatique 
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5.5 Recommandations 

 
È S’agissant de l’accès aux financements, faire en sorte que les partenaires extérieurs s’emploient plus 

activement à faciliter l’accès des pays africains à l’information et aux procédures, et sensibiliser les 

pays africains aux conditions requises pour accéder aux ressources des fonds climatiques existants ; 

È S’agissant d’adapter les marchés du carbone aux besoins de l’Afrique, 

o Encourager l’élaboration de méthodologies simplifiées supplémentaires pour les secteurs qui 

possèdent un fort potentiel en Afrique, 

o Soutenir la mise en place d’un programme plus général récompensant toutes les opérations de 

réduction des émissions liées à l’agriculture, la foresterie et les autres usages du sol (AFOLU) 

pour l’après-2012 ;  

È Veiller à ce que les mécanismes de financement futurs dans le domaine du climat apportent des 

ressources nouvelles, supplémentaires, prévisibles et durables, notamment par le biais des nouvelles 

initiatives de financement actuellement à l’étude ; 

È Veiller à ce que les financements futurs répondent aux priorités de développement durable à long 

terme de l’Afrique, et que les coûts de transaction demeurent les plus faibles possibles.   
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Abréviations et acronymes 

 

APD  Aide publique au développement 

CCNUCC  Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

CdP  Conférence des Parties (CCNUCC) 

CEA-ONU Commission économique des Nations unies pour l’Afrique       

CMAE  Conférence ministérielle africaine sur l’environnement 

BAP  Plan d’action de Bali 

CRE  Certificat de réduction des émissions  

DPI  Droits de propriété intellectuelle 

EBT   Évaluation des besoins technologiques 

EPA  Agence pour la protection de l'environnement des États-Unis  

Éq.CO2  Équivalent CO2  

FEM   Fonds pour l’environnement mondial 

GES   Gaz à effet de serre  

GETT  Groupe d’experts du transfert de technologies   

GIEC  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

LULUCF Utilisation des sols, changements d’affectation des terres et foresterie 

MDP  Mécanisme pour un développement propre 

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 

OCDE/CAD Organisation de coopération et de développement économiques/Comité d’aide au 

développement 

PANA   Programme d’action national d’adaptation au changement climatique 

PMA  Pays les moins avancés 

PNUD   Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE   Programme des Nations Unies sur l'environnement 

REDD  Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 

RRC  Réduction des risques de catastrophe 

SBSTA  Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 

TER  Technologies écologiquement rationnelles 
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